
Les Visites Sanitaires d’élevage 

L'arrêté ministériel du 24/09/2015 a institué des visites sanitaires obligatoires pour les filières bovine, ovine, 

caprine, porcine, avicole et apicole. Pour les bovins, il s'agit de visites annuelles prévues pour durer une demi-

heure environ. Après le thème de la biosécurité pour 2017 et 2018, le bien-être animal abordé en 2019, place à 

la gestion du parasitisme en 2020. D’autres espèces sont aussi visées… 

 

Les principes généraux de la Visite Sanitaire Bovine (VSB) 
Ces visites s’intègrent dans l’évolution du système de surveillance des élevages bovins ; elles ont pour objet : 

● De sensibiliser les éleveurs à la prévention et la maîtrise des risques sanitaires. 

● De recueillir certaines données relatives à la gestion sanitaire dans les élevages afin d’en établir à terme une 

analyse globale au niveau départemental. 

Tous les élevages de 5 bovins ou plus sont concernés. 
 

Un thème central pour les bovins en 2020 : Les enjeux liés à 

l’utilisation des antiparasitaires 
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Une « articulation » possible entre VSB et bilan sanitaire d'élevage 
 

Le décret sur la prescription hors examen clinique d’avril 2007 permet aux vétérinaires la prescription et la 

délivrance de médicaments sans être "au chevet du malade" sous certaines conditions, dont la réalisation d’un 

bilan sanitaire de l’élevage, payant, qui permet de définir les pathologies dominantes de chaque élevage et le 

protocole de soin éventuellement associé quand il s'agit de maladies courantes fréquemment gérées par l'éleveur. 

Ces deux interventions peuvent être couplées pour limiter les déplacements. 

 
 

De plus, pour inciter les jeunes agriculteurs à adhérer à cette démarche, le GDS Corrèze finance le 

premier bilan prescription et s’associe à cette visite pour réaliser un audit complet des élevages des J.A. 

avec un cofinancement du Conseil Général de la Corrèze. Les analyses jugées opportunes en concertation 

avec le vétérinaire de l’élevage sont aussi intégralement financées à hauteur de 250€. 

 

 

 

 
 

 

Comment bénéficier de ces dispositifs ? 
 

 

Parmi les thématiques abordées, la résistance 

aux antiparasitaires (augmentation de la 

fréquence des individus qui tolèrent des doses 

d’antiparasitaires qui tueraient normalement 

des parasites de la même espèce et du même 

stade), la notion de population refuge de 

parasites (sous-population qui, au moment du 

traitement, n’est pas exposée à la molécule 

antiparasitaire, et donc non soumise à la 

pression de sélection) ainsi que l’impact des 

traitements sur l’environnement et les bonnes 

pratiques à mettre en œuvre pour limiter cet 

impact autant que possible. Les mesures 

complémentaires zootechniques et 

agronomiques sont aussi évoquées… 
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Et pour les autres espèces ?  

 

 

1- Choisir un vétérinaire responsable du suivi sanitaire permanent de 

l’atelier : ce vétérinaire (ou la structure vétérinaire) sera le seul habilité à 

la prescription sans visite systématique. 

 

2- Consigner dans le registre d’élevage le nom du vétérinaire traitant choisi 

 

3- Chaque année, le vétérinaire traitant réalise un bilan sanitaire d’élevage 

au cours d’une visite programmée à l’avance 

 

4- A l’issue de ce bilan, le vétérinaire rédige un protocole de soins qui 

définit les mesures sanitaires de prévention pour les pathologies 

prioritaires du cheptel. 

 

5- L’éleveur peut traiter les affections listées dans le protocole de soins avec 

une prescription à distance du vétérinaire traitant. 

 

6- Le vétérinaire doit effectuer à minima une visite de suivi notamment à 

l’occasion des soins 

 

7- Renouvellement des ordonnances : le nouveau dispositif réglementaire 

permet le renouvellement pendant un an des médicaments préventifs de 

la liste positive éventuellement inscrits sur ces ordonnances. 
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Le BSE pré rempli édité par le GDS  
 

✓ Des informations complètes sur le cheptel, éditées à partir de la BDNI 

✓ Le bilan sur 3 ans des naissances, des mortalités avec le détail par âge 

✓ La synthèse des données de reproduction sur 3 campagnes avec la productivité numérique nette 

 
 

 

  

 


